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Preface 

L'auteur de cet essai, Dominique Wisler, est a la fois philosophe et expert en po
litique de securite. TI a effectue ses etudes de philosophie a Fribourg et Heidel

berg et est l'un des premiers a avoir acheve le nouveau programme de formation 
de specialistes en politique de seenrite etabli a !'Institut Universitaire de Hautes 

Etudes Internationales de Geneve depuis 1986. TI se fait ici l'echo d'une nouvelle 

generation de chercheurs dans le domaine de la politique de seenrite qui pren

nent au serieux le sentiment d'urgence exprime par le president du groupe 

d'experts du programme national de recherche sur la politique de securite, le 

Professeur Jacques Freymond. Celui-ci ecrivait: "lls sont terrifiants en effet ces 

problemes que nous legue la longue duree et dont l'acceleration du rythme hi

storique dans la courte duree rend la solutionplus imperieusement urgente"l 

L'essai qui suit fournit une analyse profonde des hypotheses philosophiques sur 

lesquelles repose notre politique de seenrite et tente, en tenant compte des evo

lutions du long terme, de jeter les bases conceptuelles d'un nouveau paradigme 

appele "moderne" de la securite. Ces reflexions nous seront sans doute d'une 

grande utilite pour l'avancee de nos recherches vers une nouvelle conception de 

la politique de seenrite qui forcement devra tenir compte de ces formes de men

aces "inedites", ainsi que la Conception de 1973 le prevoyait en son chiffre 66. 

La perspective avancee par M. Wisler est encore tres nouvelle et n'a pas beau

coup d'adherents. Les necessites exigent cependant que l'on adopte un point de · 

vue englobant et la perspective de la longue duree pour tous les problemes 

touchant la securite. n s'agit d'inclure dans nos deliberations et nos decisions 

tous les aspects du monde que nous voulons laisser a notre posterite. 

Nous sommes en route. La plupart du travail reste a faire. Son importance de
mande que l'on soit a la fois serieux, prudent et audacieux. Je souhaite que le 
debat se poursuive vigoureusement. 

Zürich, le 30 juillet 1989 Prof. Dr. Kurt R. Spillmann 

1 Jacques Freymond, La paix dangereuse, Neuchätel 1986, p. 17 



VERS UNE NOUVELLE POLITIQUE DE SECURITE 

I 

Le debat 

Le debat sur la politique de securite suisse s'est, depuis quelques temps deja, 

reouvert. Initialisee par la refle:xion sur les nouvelles menaces existentielles qui 

pesent sur la securite, comme les menaces ecologiques, revivifiee par les cata
strophes de Tchernobyl et de Schweizerhalle, la discussion reevalue aujourd'hui 

les fondements philosophiques de la politique de securite suisse. On reconnait 

aujourd'hui deux ecoles principales: l'ecole traditionaliste et l'ecole moderne. 

' Les positions 

Pour l'ecole traditionaliste, dont les representants principaux aujourd'hui sont 

peut-etre G. Däniker et C. Gasteyger, les questions de securite sont et restent 

cerrelatives des menaces comportant une intention hostile. Remarquo~s 

d'emblee que le choix du critere de l'intention hostile ne prejuge encore rien de 

l'orientation ideologique de la strategie. Ainsi que l'on s'oriente d'apres le con

cept de classique de "paix negative" ou celui de "paix positive", i.e. que l'on con

~oive les relationsinternationales comme etant essentiellement anarchiques ou 

que l'on ait foi en l'instauration future d'un etat international de droit, c'est 

toujours la guerre que l'on vise, soit que l'on eherehe a Ia prevenir ou a Ia sancti

onner. Nous appelerons donc "traclitionaliste" l'ecole qui con~oit les problemes de 

securite en fonction de la guerre. Or cette ecole constitue le centrede gravite de 

la ~octrine helvetique de securite, nommement Ia "Conception de la defense 

generale"I. Celle-ci (et nous le verrons plus precisement plus loin) ne neglige ni 

1 Rapport du Conseil federal a !'Assemblee federale sur la politique de securite de la Suisse 
(Conception de la defense generale) du 27 juin 1973 (abrege: Rapport) 
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le concept negatif ni le concept positif de pa1x par une politique dualiste 

constituee de deux piliers et entend defendre la Suisse contre les menaces 
militaires en premier lieu, mais egalement contre les menaces economiques ou 

autres, pour autant qu'une intention hostile en soit la cause. 

La seconde "ecole" s'inscrit en creux dans la premiere. Elle regroupe des per

sonnalites qui entendent renoncerau critere de l'intention hostile pour caracte

riser la menace. Toutes les menaces qui pesent sur la securite, hostiles ou non, 
relevent de la politique de securite. La securite a acquis une dimension qui ne 

peut plus aujourd'hui etre directement liee avec la volonte hostile et les ambiti
ons de puissance des Etats. La pertinence du critere de l'intention hostile et, 

surtout son exclusive, semblent inversement proportionnelles aux 

developpements de la societe post-industrielle2. A cöte des menaces 

traditionnelles, de nouvelles menaces, non hostiles, ont vu le jour qui s'ancrent 

dans une societe que d'aucuns appellentune "societe de risques"a. Pensons aux 

effets devastateurs de la disparition de la couche d'ozone par exemple. TI con

viendra d'appeler cette ecole "l'ecole moderne" pour faire reference a la 

nouveaute historique de ces menaces. En Suisse, le Iivre de J acques Freymond, 

La paix dangereuse4, en proposantun catalogue des menaces modernes, a anime 

la reflexion dans cette ligne de pensee. n reste l'ouvrage de reference pour les 

partisans d'une nouvelle politique de securite suisse. Dans leur formulation 

positive de la politique de securite, il n'est cependant pasrare que les penseurs: 

ici optent pour des options sensiblement differentes. Ainsi pour Freymond, la 

cohesion nationale semble constituer le but de la politique de securite (en temps 

de paix)s; pour d'autres auteurss il s'agira plutöt de la politique elle-meme; 

d'autres enfin prefereront parler de la vulnerabilite7 des structures; ou encore 

les valeurs fondamentales sont parfois considerees comme l'objectif de la po
litique de securite. 

Tandis que l'ecole moderne critique l'ecole traditionaliste et la politique de se

curite suisse de n'etre pas a meme de comprendre la nature des changements 

touchant la securite reelle des nations et de pratiquer une politique reductionni-

2 Cf. par exemple Albert Jacquard, Cinq milliards d'hommes dans un vaisseau, Seuil (virgule), 
Paris 1987, 170 p. 

3 Beck, U, Risikogesellschaft. Auf dem Weg in eine andere Moderne, Suhrkamp, Frankfurt 
1986 

4 J. Freymond, La paix dangereuse, Editions de la Baconniere, Neuchätel1986 
5 Cf. La paix dangereuse, op. cit. 
6 P. Gaupp et D. Frei, K R. Spillmann, H. Krummenacher par exemple. 
7 Ph. Braillard, F. Tanner et M.-R. Djalili par exemple. 
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ste propre a provoquer le contraire de ce qui est cherche, a savoir une insecurite 
globale, l'ecole traditionaliste croit reconnaitre dans la position modeme les 

premisses d'un elargissement indu de la politique de securite, un elargissement 

qui, conduit a ses consequences ultimes, menerait irresistiblement a une m.i

litarisation de la societe. 
Se defendant de se meprendre sur la realite de ces menaces modemes, les des

servants de la politique de securite actuelle rappellent que le Rapport de 1973 

sur la politique de securite mentionnait les menaces modernes (ou pacifiques) 

pour, dans le meme temps, les exclure du domaine de competence de la politique 

de securite: 

Les problemes qui se posent a cet egard en raison de la transforma
tion pacifique du monde (par ex. protection du m.ilieu nature!), ainsi 
que des evolutions sociales (par ex. consequences du bien-etre crois
sant) sont du ressort de la politique. Nous ne les aborderons pas ici. 
En revanche, les problemes que font surgir des intentions hostiles 
ou la violence s'exer~ant directement ou indirectement, touchent 
notre droit de libre disposition, au sens etroit de ce terme. lls sont 
donc l'objet de notre strategie.S 

Selon le Rapport, les menaces "modernes" sont du domaine de competence de 

la politique dite "generale", la nature de la menace marquant les frontieresdes 
politiques. C'est, en d'autres termes, a la politique de l'environnement de 

s'occuper des problemes poses sur la securite par l'environnement. Au cas 
contraire, et en voulant attribuer a la politique de securite des questions qui ap..;. 

partiennent de fait a la politique generale, par la force des choses, on empiete 

sur le domaine de la politique dite generale et l'on finit par militariser la societe. 
"Elargissement de la politique de securite" et "m.ilitarisation de la politique" 

sont devenus les mots cles du debat. 

Demarche 

Dans cet article, nous aimerions combiner l'analyse logique a l'analyse histori

que. n s'agira de montrer comment a evolue -et devrait evoluer- la politique de 

securite suisse depuis une vingtaine d'annees et quelles sont les categories logi

ques et les evenements qui president -et ceux qui devraient presider- a cette 

evolution. La question de l'elargissement de la politique de securite et celle de la 

militarisation subsequente de la societe, souvent avancees, comme par vagues 

successives, dans la discussion, seront les fils rouges de notre analyse, ils per-

8 Rapport, p. 4 (partiellement nos italiques) 
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mettront d'exemplifier la nature du debat en meme temps que d'argumenter, ju

stifier, l'evolution d'une politique de securite ideale. 

Nous commencerons avec l'evolution de 1973 qui etablit la "Conception de la 

defense generale" pour passer, dans un deuxieme temps, a l'analyse des catego
ries qui fondent cette doctrine. Les impasses theoriques qui se sont fait jour 

dans ce dernier quart de siecle et dont la thematisation a mis en branle une 
nouvelle theorie, feront l'objet de la troisieme partie. Les categories de la nou

velle theorie, quant a elles, constitueront l'objet de l'analyse de la quatrieme 

partie. Dans la cinquieme partie nous reprendrons les themes de l'elargissement 

et de la militarisation vus sous !'angle de cette nouvelle theorie et terminerons 
par une breve conclusion. 
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li 

Perspectives du debat: l'elargissement et la militarisation 

1) L'elargissement: 

En proposant d'abandonner le critere de l'intention hostile, l'ecole moderne, du 

meme coup, entend renoncer a la specification des menaces relevant de la politi

que de securite et annonce un elargissement du domaine de competence de celle

ci a toutes les menaces. La question d'un elargissement de la politique de secu
rite n'est pas nouvelle. Deja la "Conception de la defense generale" de 1973 pro

cedait a un elargissement majeur de la politique de defense prevalant jusque-la. 
Nous appelerons l'elargissement de 1973le "prernier" elargissement de la politi
que de securite et le second, anticipe par les modernes, le "second" elargisse

ment. 

le ''premier" elargissement: 

Le prernier elargissement s'est effectue doublement par un elargissement des 

strategies et par un elargissement de l'eventail des menaces prises en considera

tion. 

l'elargissement des strategies 

la politique de defense militaire est l'element strategique traditionnel de la 

politique de securite. En 1973, la diplomatie est explicitement integree a la 

politique de securite comme son pilier strategique "dynamique"9. La diplomatie 

doit permettre de "prevenir les conflits" et contribuer a diminuer les tensions 

internationales. Ce faisant, le Conseil federal associait les deux concepts de paix 

negative et de paix positive dans une meme politique: il n'y aura pas seulement 

defense, mais aussi contribution a l'appaisement des tensions internationales. 

9 Rapport, p. 5 
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Ce nouveau pilier strategique faisait son entree dans la politique de securite 

suisse a un moment propice: le cadre international redevenait dynamique et un 

vent nouveau dans les relations Est-Ouest paraissait prometteur. TI refletait de 

plus la politique dualiste de defense et detente du Rapport Harmel, adopte par 

l'OTAN en 1967, soit 6 ans avant la "Conception de la defense generale". Dans 

l'annee 1973, lors meme de la parution du Rapport sur la politique de securite, 

s'ouvrait egalement a Geneve les discussions preliminaires sur la Conference 

sur la securite et la cooperation en Europe (la CSCE). Ces discussions allaient 

aboutir, en 1975, a la signature de l'Acte final d'Helsinki. 

l'elargissement de l'eventail des menaces 

L'eventail des types d'arm.es dont peuvent disposer les Etats s'est, depuis la 
seconde guerre mondiale, considerablement elargi. L'impossibilite (rationelle) de 

conduire, a l'ere nucleaire, une guerre au sens propre du term.e et, dans le meme 

temps, l'accroissement de l'interdependance, les progres de la technologie et des 

moyens de diffusion de l'information, sont a la fois la raison et les conditions de 
possibilite de ces armes nouvelles que sont la subversion, le terrorisme, 

l'espionnage et les pressions economiques. A !'heure ou la guerre ne peut plus 

etre tenue pour la continuation de la politique, les rapports de forces entre les 

Etats s'etablissent a un niveau inferieur, dans un etat dit de "paix relative" en 
recourant aux moyens les plus subtils de la "strategie indirecte". La crise petro-. 

liere d'octobre 1973, qui survint quelques mois apres la publication du Rapport 
(juin 1973), permit a l'opinion publique de se faire uneideeplus exacte de la na

ture de I' arme economique. Le "Rapport intermediaire concernant la politique de 

securite"lo rappeile cet elargissement his~orique des menaces et souligne leur 

integration dans la "Conception de la defense generale": 

"Depuis la deuxieme guerre mondiale, de nouvelles form.es de men
aces telles que le chantage economique, le terrorisme et 
l'espionnage se sont ajoutees a la menace militaire et ont pris de 
l'importance. C'est en reponse a l'elargissement de l'eventail des 
formes de menace que nous avons publie notre rapport a 
!'Assemblee federale sur la politique de securite de la Suisse ... "n. 

Caracteristique commune de ces deux types d'elargissement, l'elargissement 

de la Strategie et l'elargissement des instruments de la politique de securite face 

a l'amplitude du spectre des menaces: leur perspective identique. Toutes les 

10 Rapport intermediaire concernant Ia politique de securite, 3 decembre 1979 
11 p. 3 
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menaces nouvelles considerees par le Rapport sont des menaces de type hostile. 

La Strategie active de la politique de securite egalement est mise en place contre 

des menaces qui peuvent degenerer en une intention hostile. Dans ce sens 

l'extension de la politique de securite de 1973 est coherente avec la theorie tra

ditionnelle de la securite et son critere de l'intention hostile. 

le second elargissement 

Elargir la politique de securite aux menaces qui ne comportent pas une inten

tion hostile, telles les menaces ecologiques, demographiques ou economiques, 

c'est proceder a un elargissement "qualitativement" nouveau qui sort du cadre 

traditionnel. TI est donc justifie de parler d'un "second" elargissement. Les men

aces dites "pacifiques" dans le Rapportet que nous appelons "modernes" chan

gent, dans cette perspective, de domaine de competence: elles ressortissent 

desormais a la politique de securite et non plus a la "politique generale". 

2) Militarisation et totalitarisme: 

Les reproches des traditionalistes quant a une militarisation de la societe 
impliquee dans le second elargissement, ne sont pas nouveaux puisque le 
premier elargissement avait initialise des critiques semblables. 

Militarisation de la societe et elargissement de la politique sont des problemes 
correlatifs et paraissent dans une meme raison: elargir la politique de securite 

semble toujours contenir un element de militarisation. 

militarisation et premier elargissement 

Lors du premier elargissement de la politique de securite, des craintes furent 

exprimees sur son potentiel de militarisation de la societe. Le Parti socialiste ne 

donna son accord a l'elargissement de 1973 qu'au prix d'une nouvelle nom.encla

ture: on subsumera la "Conception de la defense generale" au concept generique 

de "politique de securite". "Durch die Verwendung dieses Begriffes, explique K 

R. Spillmann, sollte der Eindruck entstehen, dass ... mit der Verwendung des 
Begriffes "Sicherheitspolitik" mehr als nur militärische Anliegen abgedeckt 

seien ... "l2. Les preoccupations du Parti socialiste concemaient au premier chef 

l'unilateralisme de la politique de securite: une politique vis-a-vis des conflits 

12 Cf. p. 165, dans KR. Spillmann, "Einige Bemerkungen zur notwendigen Weiterentwicklung 
der schweizerischen Sicherheitspolitik", dans SAMS-lnformation, 12 (1988), pp. 165-168 
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doit comporter un element strategique de paix et ne pas se limiter a la defense 

exclusivement militaire. Sans doute le concept de "politique de securite" devait

il etre prefere a celui de "Defense generale" pour rendre campte de l'introduction 

du pilier "dyriamique" dans une seule et meme politique. 

La problematique de la militarisation avait, en 1973, egalement une autre di

mension. n ne s'agissait pas seulement de "demilitariser" la politique de securite 

elle-meme par l'introduction d'une strategie pacifique. On pouvait craindre que 

ledit elargissement, en debordant sur le domaine economique par exemple, 

mE:me a une confusion entre la politique et la politique de securite. Conscient des 

reproches latents et pour y repondre, le Rapport de 1973 affirmait: "La maniere 

de raisonner et d'agir en fonction de la strategie, qui est indispensable de nos 

jours, n'aboutit ... pas a une "militarisation" de la politique, voire de l'existence 

elle-meme"13, car: " ... la strategie est un moyen qui nous permet d'atteindre nos 

buts en matiere de politique de securite. Elle constitue un secteur partiel bien 

precis de la politique generale, a laquelle eile est subordonnee"14. 

La politique de securite et sa strategie restent des fonctions de la politique: la 

politique de securite est subordonnee a la politique qui lui impose ses objectifs. 

La politique de securite est un "secteur partiel" de la politique. TI s'agit d'une 

partie exactement au meme titre que la politique economique. Le "Rapport in

termediaire" de 1979 insiste sur cette notion de partie: il s'agit d'une "fraction de 

la politique" dit-il, la politique de securite "a l'instar de notre economie, de la 

politique sociale, etc., est partie integrante de notre politique nationale"1s. 

Ce rapport de subordination et de Iimitation a un secteur particulier, bien de

fini, de la politique garantissait I'elargissement de la politique de securite effec

tue, selon le Conseil federal, contre l'ecueil de la militarisation. 

militarisation et second elargissement 

Se limitant aux menaces hostiles, confinee dans ce secteur partiel de la politi

que,.la politique de securite restait democratique; mais des lors que le critere 

des menaces hostiles est abandonne, le verrau de la democratie saute et, de nou

veau, le spectre de la militarisation de la societe reapparait. Une politique de se

curite qui voudrait repondre aux menaces modernesetnon hostiles, deborde des 

frontieres de son secteur partiel, investit les domaines de la politique dite gene

rale et bientot il n'est plus possible de distinguer entre la politique et la politi-

13 Rapport, p. 5 
14 Rapport, p. 5 
15 Rapport interrnediaire, p. 4 
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que de securite. Dans la confusion entre la politique et la politique de securite, 

le totalitarisme est rampant. 

G. Däniker, croyant remarquer que certains partisans d'une politique de secu

rite elargie sortent des rangs pacifistes, ecrit dans son Iivre "Dissuasion": 

"Recht inkonsequent fordern zum Teil dieselben Kritiker (les paci
fistes) eine Ausweitung der Sicherheitspolitik auf die Probleme 
multinationaler Konzerne, auf Umweltverschmutzung, Waldster
ben und Asylantenfragen, als ob nicht damit erst eine eigentliche 
"Militarisierung" der schweizerischen Politik eintreten würde"16. 

Pour G. Däniker, il y a paradoxe: les pacifistes voudraient militariser la so

ciete. On rendra raison aux mouvements pacifistes en disant que si ceux-ci ne 

sont pas insensibles, taut en trouvant la position inconfortable, a un elargisse

ment de la politique de securite, leur veritable interet reside bien plutöt dans la 

Substitution d'une "politique de paix" a la "politique de securite" traditionnelle. 

Par contre, il faut remarquer le fait suivant, et qui tauche G. Däniker au pre
mier chef: ceux-la memes qui, hier, passaient pour militaristes en voulant elar
gir la politique de securite aux menaces hostiles non militaires, repugnent au

jourd'hui, en se reclamant des valeurs democratiques, a taut nouvel elargisse
ment. Faucons hier, ils sont les colombes d'aujourd'hui. 

L'argument de la militarisation campte deux facettesau moins, selon qu'il re

pose sur une reflexion touchant les instruments ou touchant la philosophie de la 
securite: 

les instruments 

Certains critiques17 decelent une militarisation dan,s la mutation de la fonc

tion de l'armee qu'ils croient reconnaitre dans la perspective moderne. Si la poli

tique de securite venait a s'occuper des menaces ecologiques en engageant 

l'armee, non seulement celle-ci se revelerait un instrument inadapte, mais an se 

trouverait clairement devant un cas de militarisation de l'ecologie. Cet argu

ment suppose, bien entendu et en premier lieu, que l'armee constitue l'unique 

instrument de la politique de securite, ce qm, a l'evidence, est errone et 

16 G. Däniker, Dissuasion, SAD, Frauenfeld 1987, p. 215 
17 Ceci semble etre l'argument du Conseiller federal Koller (Cf. le compte rendu "Sicherheits

begriff nicht erweitern" in Tages-Anzeiger, 9.9.1988) 
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anachronique puisque ledit premier elargissement donnait a la politique de se
curite de nouveaux moyens civils. Mais d'autre part, l'argument presuppose que, 
pour les tenants de la politique de securite elargie, il n'y ait toujours pas de rap

ports entre la politique de securite et la politique de l'environnement, ce qui, de

rechef, est errone (cf. chap. V et VI). 

la philosophie 

L'autre argument ne touche pas la questiondes instruments, mais plutöt la 

philosophie, ou la mentalite, d'une protection generale qu'incorporerait une poli

tique de securite generale. Au Colloque de la "Fondation suisse pour la paix" de 

Lenzburg les 16 et 17 juin 1989, le Conseiller national socialiste H. Braun

schweig exprimait ses craintes et ses hesitations devant une politique de secu

rite qui, par trop elargie, eliminerait tout risque et menacerait en meme notre 

societe de sclerose, lui coupant tout dynamisme et elan createur. Dans une autre 

veine, G. Däniker, dans un article dont le titre est revelateur ("Sicher

heitspolitik oder Politik der allgemeinen Sicherheit? Warnung vor 

Begriffsverwirrung")1s condamne une philosophie de la securite generale. Pour 

Däniker, l'ambition des modernes n'est autre que celle d'une politique de "la se

curite generale"19, une sorte de "politique tout risque" qui requiererait une 

coordination generale -coordination aujourd'hui menee, dans le cadre de la 
"Conception de la defense generale", par !'"Office central de la defense generale"-.. 
, et ce faisant engendrerait la constitution d'un "grand-frere" administrati~o. Le 

primat philosophique de la securite entrainerait un primat administratif 
contraire a nos institutions democratiques. Citons encore une interview du Prof. 

Curt Gasteyger ou celui-ci affirme que l'elargissement de la politique de securite 
conduirait "einmal zu einer ungebührlichen, wenn nicht sogar gefährlichen Aus
oder Ueberdehnung des Sicherheitsbegri:ff'21 et "solche Ueberdehnungen ... (füh

ren) zu einem Allerweltsschutzmittel, das alles gegen alle und damit letzlieh 
nichts gegen niemanden mehr schützt."22. 

Pour G. Däniker comme pour C. Gasteyger, la democratie exige que l'on se ti

enne fi.nalement a la structure conceptuelle traditionnelle de la securite. Cette 
structure conceptuelle, quelle est-elle exactement? 

18 ASMZ, 11 (1988), pp. 729-730 
19 A Koller, parle d'une "Risikopolitik", p. 211, dans "Schweizerische Sicherheitspolitik heute" 

dans, Schweizer Monatshefte, 3 (1988), pp. 201-213 
20 cf"Sicherheitspolitik oder Politik der allgemeinen Sicherheit?", ASMZ, 11 (1988), p. 729 
21 ASMZ, Nr 4, Juin 1988, p. 20 
22 ibidem, p. 20 
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111 

Categories traditionnelles de Ia securite 

L'elargissement de la politique de securite avait ses raisons historiques 

comme nous l'avons vu plus haut: l'apparition de menaces hostiles nouvelles 

correspondant a l'emergence d'armes economiques, psychologiques, du terro

risme, etc. exigeait une defense generale, de meme que la "detente" interna

tionale permettait de mettre en place un pilier "diplomatique" dans la politique 

de securite. Ce double elargissement, celui du spectre des menaces et celui des 
strategies, etait rendu possible et coherent par l'exi.stence d'une theorie qui le 

soutenait. De plus on prete aujourd'hui a cette theorie des vertus democratiques 
certaines. TI faut donc maintenant nous toumer vers la logique, l'armature con

ceptuelle de la theorie traditionneUe de la securite. 

La perspective causale 

La politique de securite est trad.itionnellement analysee dans une perspective· 

causale. C'est l'origine des menaces qui separe conceptuellement la politique de 
securite de la politique d.ite generale. Seules les menaces hostiles font partie de 
la politique de securite. La protection de la population ou l'ind~pendance de 

l'Etat, sont des objectifs communs a la politique et a la politique de securite et 

ne constituent pas un element de distinction entre ces politiques. Pour le dire en 

une formule lapidaire, politique et politique de securite sont distingues par un 

critere causal et non final. On peut le representer par le schema suivant: 



non hostile 

12 

menace 

------ ------hostile 

economique mi Ii taire etc. 

(Schema 1) 

polltlque D 
poll tlque de securlte· 11 

Cette conception causale de la politique de SEkurite refU~te une VISion 

"volontariste" de la securite. C'est de l"'intention" et de la volonte d'un adver

saire que la securite (et la paix) est dite dependre. L'etat de nature et d'anarchie 

qui regnent sur les relations internationales, ne permet pas de se fi.er aux bon
nes intentions declarees. La politique de securite -et particulierement l'armee
reste, dans cette perspective, l'instrument de garantie dans le contexte d'un rap

port de forces. 

Perspective conditionnelle 

La politique de securite traditionneUe conjugue une perspective causaleetune 

perspective conditionnelle. D'une part elle exclut les intentions non hostiles et 

d'autre part elle envisage la question de la cohesion nationale comme condition 

de la politique de securite et non comme objet de celle-ci. Citons le Rapport: 
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"La situation politique interieure de l'Etat est un facteur decisif de 
sa strategie. Si la volonte de se defendre fait defaut et que la cohe
sion nationale s'effrite, toutes les conceptions strategiques sont vai
nes et sans objet. "23 

Le Rapport de 1973 voit dans la cohesion nationale une condition sine qua non 

de la politique de securite, mais non son objet. La politique interieure n'est pas 
un instrument de la politique de securite24. "Le "moral" du peuple suisse doit 

pouvoir se former par la libre discussion. En essayant d'orienter et de canaliser 

ce processus, on remettrait en question les regles primordiales du mode de vie 

inspirees par le liberalisme et par la volonte spontanee d'independance" ecrit le 

Rapport25. 

Toutes les questions de cohesion nationales ne sont pourtant pas exclues de la 

politique de securite des lors qu'une intention hostile entre en jeu. Ici on pen

sera taut specialement a la propagande. La politique de securite possede des Or

ganes responsables de l'information, de la defense psychologique et de la protec

tion de l'Etat.2G,27 

Le tout et la partie 

Le couple politique et politique de securite est analyse par le Rapport comme 

une relation de tout a partie. 

Nous avons vu plus haut que pour le Rapport de 1973 et le Rapport interme-.. 

diaire de 1979, la politique de securite, comme la politique economique ou la po

litique sociale, s'analyse en termes de "partie" (ou "secteur"), tandis que le tout, 

forme de l'ensemble de ces parties, n'est autre que la politique elle-meme. 

Cette analyse du couple politique de securite et politique, comme partie et 

tout, se comprend par le choix de la perspective causale susmentionnee et par le 

23 Rapport, p. 19 
24 11 vaut la peine de remarquer que la politique de securite autrichienne, par contre, comprend 

la cohesion nationale comme un objectif de la politique de securite. Elle comprend ainsi non 
pas deux piliers, mais trois: le pilier defensif, le pilier diplomatique et le pilier de la ''geistige 
Landesverteidigung" 

25 Rapport, p. 19 
26 Rapport, p. 31. 
27 On retrouve la meme perspective dans un message du Conseil federal de 1938: "Ist die be

waffnete Verteidigung des Landes, deren Vorbereitung und Organisation ausschliesslich 
eine Sache des Staates und primäre Aufgabe des Landes, so möchten wir die geistige Lan
desverteidigung primär dem Bürger, dem Menschen, der freien Entfaltung des Geistes 
überlassen. Der Staat soll die erforderlichen Mittel zur Verfügung stellen und sich das Recht 
vorbehalten, deren Verwendung zu überwachen. Im übrigen aber sollen die geistigen Kräfte 
des Landes sich selbst mobilisieren und in die gemeinsame Front der Verteidigung sich ein
ordnen", cite dans Hans Senn, Friede in Unabhängigkeit, ASMZ, Frauenfeld 1983, pp. 17-18. 
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partage des täches. En effet, la politique, selon le Rapport, a l'obligation de ga

rantir l'independance de maniere generale (Es ist die Aufgabe der allgemeinen 

Politik, diese Selbstbestimmung zu ermöglichen"2s), tandis que la politique de 

securite garantit l'independance par rapport a un seul type de menace, a savoir 

les menaces d'ordre hostile. Politique de securite et politique ont un but com

mun: l'independance; elles se distinguent en revanche suivant la nature du dan

ger qui menace l'independance. La politique de securite garantit l'independance 

face aux menaces hostiles. La politique de securite est bien ainsi une partie de 

la politique generale. 

Cette analyse logique peut se representer graphiquement de la maniere sui

vante. 

Conception de 1973 

pellt. de securl te 

pell tlque generale 

(schema 2) 

28 Rapport, p. 4 
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L'elargissement de la politique de securite. 

L'elargissement de la politique de securite qui se jouait en 1973 avec la "Con

ception de la defense generale" etait un elargissement des instruments strategi:. 

ques (et des strategies) pour repondre aux nouvelles menaces. L'armee -quoique 

toujours instrument principal- n'est plus le seul instrument de la politique de 

securite; la diplomatie et certains domaines civils, dans la mesure ou ils peuvent 

servir pour se defendre contre des menaces impliquant des intentions hostiles, 

sont incorpores dans la politique de securite. Le "second" elargissement pröne 
par les "modernes" sort du cadre de la politique de securite traditionnel et pene

tre dans le domaine de la politique. TI se represente, si l'on accepte les categories 
logiques traditionnelles, comme une extension de la partie au tout: 

poll t. de securl te 

polltlque generale 

(schema 3) 
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La militarisation 

La militarisation de la sociE~te, selon la logique du rapport, est precisement 
une extension de la partie au tout, i.e. des que la politique de securite s'etend 
aux domaines contigus de la politique. En d'autres termes, si la politique de 

securite venait a s'occuper des menaces sur l'independance qui ne relevent pas 

d'intentions hostiles comme les menaces ecologiques -menaces qui appartien
nent, selon le Rapport, a la politique dite genera1e et dont le but est de garantir 

l'independance d'une maniere genera1e-, a1ors la politique de securite s'etendrait 

a des domaines politiques et ne pourrait plus se distinguer de la politique elle
meme. On se trouverait en face d'un phenomene de totalitarisme. 
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III 

Impasses 

N ous avons vu que le concept traditionnel de la SEkurite etait a meme de ren
dre campte de l'emergence des armes nouvelles des Etats et qu'il avait suffit, en 

1973, d'inclure de nouvelles strategies et de nouveaux instruments pour y faire 

face. La theorie, quant a eile, restait sauve. Tel n'est plus le cas avec l'apparition 

des menaces modernes. Ce n'est plus cette fois-ci la strategie ou les instruments 

qu'il suffit de modifier, mais le concept traditionnel de la politique de securite 

meme se heurte a certaines impasses. Les catastrophes de Tchernobyl et de 

Schweizerhalle ont interpele nos autorites. Dans les discussions sur un elargis

sement de notre politique de securite a ces catastrophes, la perspective causale 

de la securite est remise en question et entraine avec eile le critere central de la 

conception traditionnelle de la securite. 

Les catastrophes 

Les evenements de la crise petrollere de 1973 ou la dependance energetique 

s'est revelee constituer uneveritable arme a dsclanche l'appareil de la politique 

de securite suisse qui eri prevoyait judicieusement la possibilite. L'arme econo

mique etait utilisee a des fins hostiles et cortespondait bien ainsi au critere tra

ditionnel de la politique de securite. En 1979, lorsqu'on a fait paraitre le "Rap

port intermediaire concernant la politique de securite", la Conception de la de

fense generale ne paraissait pas requerir des boulversements fondamentaux. 

Les evenements plus recents de Schweizerhalle et de Tchernobyl, cependant, 
des evenements qui en partie semblaient necessiter l'engagement de certains 

instruments de la politique de securite, sont pourtant des outsiders, si l'on peut 
dire, de la politique de securite; ils n'en font pas partie. Pourquoi? L'argument 

principal est issu de la perspective causale de la conception de la defense gene
rale: il s'agit de catastrophes et de menaces qui ne proviennent pas d'intentions 

hostiles. Dans les termes memes du Rapport de 1973, les menaces qui provien

nent de "transformations pacifiques du monde" appartiennent a la politique dite 
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generale. L'argument, purement theorique et conceptuel, confronte a la realite 
semble chavirer. En effet, l'analogie de ces menaces decoulant de catastrophes 
avec des menaces en cas de guerre nucleaire (i.e. le cas strategique dit de cata
strophe), une analogie que l'on trouve dans les effets -l'explosion d'une centrale 

nucleaire ou d'une bombe nucleaire ont des effets identiques-, une analogie que 

l'on trouve egalement dans les moyens a mettre en oeuvre pour y repondre -

alarmes, protection civile, service sanitaire, etc.- leur donne la morphologie de 
problemes de securite. 

De fait certains traditionalistes comme Däniker29 ou l'ancien chef du Depar

tement federal militaire, A. Koller3o, par exemple, estiment que les catastrophes 

ne sont pas etrangeres a la politique de securite. Maisces cas ne necessitent pas 

de modification de la Conception de la defense generale car ils peuvent se traiter 

rapidement et de fa~on non bureaucratique. Däniker ecrit: "Wer aber an den 

Katastropheneinsatz von Mitteln der Gesamtverteidigung denkt, der wird fe

stellen können, dass sie jedesmal rasch und unbürokratisch zur Verfügung ge

stellt werden, wenn NotamManne ist. Eine Aenderung der Konzeption braucht 

es hierfür wahrlich nicht. "31. Däniker reconnait que I es catastrophes ne font 

theoriquement pas partie integrante de la politique de securite, mais que 

pratiquement c'est a la politique de securite de s'en occuper. Pour pragmatique 

qu'elle soit, cette "theorie du hasard-qui-fait-bien-les-choses" ne manquera pour

tant pas de surprendre. En verite la chaise est bancale: on tente de couvrir 

"pratiquement" une incompatibilite entre la realite et la theorie qui exigerait. 
une revision (theorique) fondamentale32. 

Vers quel critere? 

Admettre les catastrophes dans la conception de la securite helvetique revient 
a abandonner le critere determinant de la menace comportant une intention ho
stile33, puisque, pour autant qu'une action terroriste n'en soit pas la cause, les 

catastrophes sont denuees d'intention et sont accidentelles. Renoncer au critere 

29 Der Staatsbürger, 5 (1986), p. 8, ou ASMZ, 11 (1988) p. 730, par exernple 
30 Cf. p. 210, "Schweizerische Sicherheitspolitik heute", dans Schweizer Monatshefte", 3 (1988), 

pp. 201-213 
31 ASMZ, 11 (1988), p. 730 
32 Sur la question, lire H. H. Dahinden, "Die traditionelle Sicherheitspolitik und ihr Verhältnis 

zur Bewältigung von Katastrophen mit natürlichen oder zivilisatorischen Ursachen", dans 
SAMS-lnformation, 12 (1988), pp. 169-171 _ 

33 Le Rapport de 1973 cornportait deja une entorse au principe de l'intention hostile. En effet il 
incluait les problernes de la "violence" (cf: " .. .les problernes que font surgir des intentions ho
stiles ou la violence s'exercant directernent ou indirecternent ... " (Rapport, p. 4)) qui n'est pas 
forcernent liee a des intentions hostiles. 
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de l'intention hostile, c'est un pas que l'ecole traditionneUe et les miHeux offi

ciels ne desirent clairement pas franchir. Renoncer a ce critere, c'est en effet le

gitimer la quete d'un autre critere. On demandera alors: pourquoi s'arreter aux 

catastrophes? Dans le domaine economique par exemple, les effets d'une crise 

petrollere dont l'origine provient d'une volonte hostile ou d'un retrecissement 

des ressources, ne demandent-ils pas une politique et une strategie fondamenta

lement analogues et ne menacent-ils pas pareillement l'independance? Si la 

crise petroHerede 1973 etait bien liee a une guerre (la guerre du Kippour), si la 

dependance energetique des pays industrialises etait bien alors utiHsee comme 

unearme par les Etat arabes, la crise petroHere suivante, celle de 1979, analo

gue dans ses consequences et dans la politique qu'elle necessita, ne fut pourtant 

pas liee a une intention hostile mais elle resultat du fonctionnement du marche 

et d'une entente financiere de l'OPEP. L'intention n'etait pas hostile, elle etait 
marchande. 

D'autre part -et cette reflexion nous permettra de voir le lien entre les cata

strophes et les menaces modernes- la politique de securite qui incluerait les 

catastrophes se contenterait d'une strategie reactive. Les catastrophes sont 

cependant liees aux developpements technologiques de notre ere industrielle le 
plus souvent et sont veritablement des consequences de ces developpements. 
Une politique de securite preventive devrait s'attaquer aux sources des cata

strophes pour essayer de les eviter. De l'inclusion des catastrophes a celle des 
menaces modernes, il n'y a de difference que le choix des options strategiques,_ 

mais la philosophie reste la meme. Cela explique sans doute la resistance des 
milieux officiels a inclure les catastrophes dans la politique de securite au ni

veau conceptuel et inventer des tours de passe-passe pour limiter les degäts 

pratiques d'un tel renonce~ent. Un developpement dans ce sens serait cepen

dant analogue a l'introduction en 1973 du pilier dynamique de la politique de 
securite qui entendait prevenir que les conflits n'adviennent. 
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IV 

Categories modernes de la securite 

Les difficultes de la theorie traditionneUe de la securite sont serieuses et rele

vent d'un ordre conceptuel. La theorie de la securite, parce que sa perspective 

est causale, n'arrive pas a inclure des menaces qui semblent cependant 

naturellement lui appartenir et qui necessitent de surplus l'engagement de ses 

propres instruments. Le Rapport commet de fait, selon nous, une erreur concep

tuelle fondamentale qui correspond a ce type d'erreur particulier qu'est une 

faute de categories; et ce faisant, il fait subir, a son insu, une transformation lo

gique au concept de securite qui le mene a des impasses, des apories et se trouve 

infirme par les faits. 

Une faute de categories 

Tout d'abord qu'est-ce qu'exactement une faute de categories? Une faute de 

categories, selon G. Ryle34, est l'application erronee d'une categorie, un type for-· 

mel de concept, a une realite qui exige une autre categorie pour la caracteriser 

adequatement. Prenons un exemple. L'enfant qui assiste au defile d'une division 

(militaire) et qui demande, apres avoir vu passer les bataillons, les batteries et 

les escadrons, lequel de ces groupes etait la division, commet alors inconsciem
ment une faute de categories. ll faudra lui expliquer qu'une division n'est pas un 

groupe au meme titre que le bataillon, la batterie ou l'escadron, mais l'ensemble 

de ces groupes et que lorsqu'il a vu defiler l'ensemble, il a vu defiler la division. 
Une faute de categories teile que celle-ci provient d'une mauvaise connais

sance de la Iangue et ne pose pas en soi de problerne particulier. Seules seront 

interessantes d'un point de vue philosophique les fautes de categories commises 
par un locuteur linguistiquement competent et qui applique une categorie a une 
realite qui ne lui convient pas. En utilisant une categorie inadequate le locuteur 

fait subir une "transformation logique" inappropriee a son objet. Dans son livre 
"The concept ofMind", G. Ryle soutient que l'analyse cartesienne dualiste de la 

34 Cf. pp. 13-16, G. Ryle, Der Begriff des Geistes, Reclarn, Stuttgart 1969 
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conscience comme une "substance" (une chose) au meme titre que le corps, i.e. 

comme deux entites ontologiques subsistantes, a commis une faute de categories 
et dessine un modele anthropologique problematique. Le cadre logique de 

l'analyse cartesienne est reste determinant pour ses successeurs comme ses 
contradicteurs et s'est revele inadequat par les difficultes conceptuelles qu'il en
gendrait. TI a fallu attendre l'elaboration d'un nouveau cadre conceptuel pour 

que les difficultes s'evaporent et qu'une analyse plus adequate voie le jour. Ce 
n'est pas, bien sur, Descartes qui nous interesse ici, mais l'erreur logique con

tenue dans son cadre conceptuel et sa resolution finale par l'elaboration d'un 

nouveau cadre conceptuel, permet d'illustrer la these que nous voulons de
fendre. L'analyse traditionneUe de la securite, celle que l'on trouve dans le Rap

port de 1973 sur la "Conception de la defense generale", repose, elle aussi, sur 
une erreur conceptuelle et, comme dans le cas de Descartes, cette erreur n'est 

parfois pas clairement per~ue par ses contradicteurs. 

Categories de la securite: 

En nous appuyant sur une theorie analytique du concept de SEkurite de D. 

Freiet P. Gauppas, nous allans essayerde proposer une analyse logique differ

ente de la politique de securite qui soit a meme de rendre raisondes transforma

tions de la realite. 

la politique de securite est une metapolitique 

La relation logiqu~ entre la politique et la politique de securite n'est pas celle 

d'un tout a l'une de ses parties. La politique de securite n'est pas une piece du 

meme ordre que les Finances ou !'Interieur. La politique de securite est au 

Contraireune metapolitique. Elle est une politique qui transcende les differentes 

parties de la politique pour en faire son objet. Un peu comme la critique lit

teraire, par exemple, est une critique de l'art d'ecrire, la politique de securite 

fait de la politique son objet. La critique litteraire est un discours sur le discours 

litteraire. Pareillement, la politique de securite est un discours sur la politique. 

Comme la critique litt~raire est elle-meme un art litteraire, la politique de secu
rite est aussi une politique, mais les niveaux sont differents; il existe une hier
archie logique des discours, il en va de meme des politiques. La politique est 

autrement dit l'objet sur quoi se porte le discours de la politique de securite. On 

35 D. Freiet P. Gaupp "Das Konzept "Sicherheit" -Theoretische Aspekte", in Sicherheitspolitik, 
edite par Klaus-Dieter Schwarz, Osang, Bad Honnef 1978 
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peut exprimer cette relation avec l'idee issue de la theorie des langues formelles 
de "metalangage". Le terme grec "meta" signifiant "au-dessus de", la politique de 

securite est une metapolitique. 

La politique de securite n'est pas une partie de la politique. Elle est une meta

politique. Contrairementa la politique soeiale ou economique, eile est au-dessus 

du gäteau de la politique, ce qui peut se representer graphiquement de la ma

niere suivante: 

conception moderne 
selon les categories modernes 

pollt. de securlte 

polltlque generale 

(sch~ma 4) 

la politique de securite assure la survie et l'independance 

La politique de SEkurite possede une intentionalite propre. Elle vise la politi

que selon un certain point de vue, selon une perspective particuliere. 

Les seiences politiques par exemple considerent egalement la politique, elles 

sont aussi un discours sur la politique. Mais ce qui distingue ces seiences de la 
politique de securite c'est l'intentionalite qui leur est propre. Tandis que les 
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sciences politiques ont un but theorique de "comprehension" de la politique, la 

politique de securite poursuit le but pratique de la "survie" et de 
l'"independance" de la politique. Les Seiences politiques s'interessent a la politi

que en tant que domaine scientifique, structure selon des predicats propres, 

tandis que le second, la politique de securite, s'interesse a une seule caracteri

stique de la politique, nommement la propriete de sa "securite"3s. Lorsque D. 

Frei et P. Gaupp ecrivent: "(Die) Sicherheitspolitik ist eine Politik mit dem Ziel, 

erwünschte Politik zu ermöglichen ... "37, ils mettent en evidence l'intentionalite 
originale de la politique de securite. La politique de securite pourrait se definir 

comme le type de politique qui assure les conditions d'existence de la politique 

de tous les jours. K. R. Spillmann definit la politique de securite de la maniere 
suivante: "Sicherheitspolitik ist eine Metapolitik, eine Ermöglichung und 

Voraussetzung der in Sektoren aufteilbaren Alltagspolitik"3s. 

perspective finale39 

Definir la politique de securite comme metapolitique. c'est lui conferer une uni

versaUte. Chaque domaine de la politique peut reveler des problemes de secu

rite. Ajouter le critere de l'intentionalite specifique de la survie et de 
l'independance c'est specifier cette metapolitique comme politique de securite. 

Ces deux criteres sont essentiels et suffisants. 

Specifier cette metapolitique a l'aide du critere de la survie et d~ 

l'independance, c'est aussi choisir une perspective finale pour qualifier la poli

tique de securite. En d'autres termes, le critere de l'origine des menaces s'avere 

un element seulement secondaire qui n'a pas faculte de determiner si oui ou non 

une menace est matiere de securite. Si une catastrophe. menace la survie de la 

population ou l'independance de l'Etat, alors eile fait ipso facto partie de la poli

tique de securite. Qu'une crise petroliere survienne, qu'elle ressemble a celle de 

1973 ou bien a celle de 1979 par ses origines, dans la mesure ou la survie eco

nomique est en question, eile fait partie de la politique de securite. 

36 11 va sans dire que la politique de securite s'aide des sciences politiques pour determiner le 
degre de securite de la politique; mais les structures politiques et les analyses politiques ne 
l'interesse que dans la mesure ou elles lui procurent un instrument de travail approprie a sa 
finalite pratique. 

37 P. Gaupp et D. Frei, "Das Konzept "Sicherheit" -Theoretische Aspekte", op. cit., p.6 
38 K R. Spillmann, "Einige Bemerkungen zur notwendigen Weiterentwicklung der 

schweizerischen Sicherheitspolitik", op. cit., p. 167 
39 Cf. K R. Spillmann, "Einige Bemerkungen zur notwendigen Weiterentwicklung der schwei

zerischen Sicherheitspolitik", op. cit., p. 167 
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Cette perspective finale nous montre le fasse qui existe entre l'ecole moderne 

et l'ecole traclitionaliste. Le Rapport de 1973 affirmait de la politique clite gene
rale qu'elle a pour objet I'independance, l'ecole moderne est encline a penser 

qu'il s'agit la d'une täche specifique de la politique de securite. 

Il faut remarquer que cette perspective porte en germe le depassement de la 

vision volontariste de la securite et, ce faisant, quitte le terrain favori de la theo

rie traditionneUe de la securite: la securite ne saurait plus s'entendre de ma

niere uniquement volontariste comme le resultat d'un equillibre des forces ou de 

l'efficacite d'une politique de "clissuasion" agissant efficacement sur la volonte 

ennemie en la clissuadant; meme une politique de paix positive -cherchant a 

etablir un etat de droit la ou regne l'anarchie, ne suffit plus. Pour la conception 

moderne de la securite comme metapolitique, la volonte hostile des Etats tiers 

n'a plus l'exclusive de I'insecurite. La metapolitique, par la globalite de son re

gard sur l'ensemble de la politique, decouvre la cliversite des menaces et leur en

racinement dans notre civilisation. La volonte hostile des Etats n'est plus, si l'on 
veut bien reconnaitre les developpements de l'ere technologique de notre civili

sation et de la monclialisation de l'histoire, le facteur decisif de la securite des 
nations. Notre propre civilisation est devenue quelque sorte le defi majeur de la 

securite. TI ne s'agit plus de se defendre contre la volonte ennemie d'un agres

seur potentiel, mais de maitriser notre utilisation de I' environnement, de la 
technique, de la croissance de la population, etc. N ous sommes devenus, a nous

memes, l'agresseur potentiel et le principal adversaire de la securite. 

perspective non conditionnelle 

Si, veritablenient, l'origine des menaces modernes ne se trouve pas dans 

l'Adversaire, mais qu'au contraire nous soyons nous-memes, par nos developpe

ments civilisatoires, devenus a nous-memes une menace, il n'est desormais plus 

possible de s'exclure par avance et a priori -comme le fait le Rapport- de la poli

tique de securite. La politique de securite devra donc, dans cette nouvelle per

spective, comporter des elements de politique interieure. 

C'est la perspective finale que l'on retrouve chez Freymond lorsqu'il envisage 

les problemes de securite dans la perspective de la cohesion nationale. Que la 

cohesion nationale fasse l'objet d'une attaque ideologique ou psychologique 

avouee ou bien qu'elle se voie ebranlee pardes problemes de la societe moderne, 

la securite de la Suisse est en question. 

L'une des carateristiques majeure de la politique de securite comprise comme 

metapolitique c'est en quelque sorte son "inconclitionnalite": rien qui tauche la 
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securite ne saurait a priori etre exclu de la politique de securite. La politique 
n'est pas la condition de la politique de securite, mais, a l'inverse, c'est la politi

que de securite qui est la condition de la politique generale en ce sens qu'elle 

fournit le cadre necessaire dans lequell'exercice de la politique est possible. 
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V 

Remarques sur le debat 

Elargissement 

Le concept de securite elabore ci-dessus est englobant. ll inclut les catastro

phes et tout autre menace moderne existentielle. En retenant la perspective fi

nale plutöt que la perspective causale pour definir la politique de securite, la 

politique de securite s'ouvre a un spectre devenu plus !arge de menaces. 

Au sens propre du terme, il faut parler d'un "elargissement" seulement avec 

prudence puisque la politique de securite n'est pas une partie de la politique 

mais une metapolitique. Une politique de securite globale ne s'etend pas sur le 

domaine de la politique. ll est preferable de parler d'une "adaptation". Au 

niveau de la metapolitique, la politique de securite vise, en principe, toutes les 
politiques et, dans les faits, ne sera active que la ou ces politiques presentent 

des menaces existentielles. Comme metapolitique, la politique de securite 

"s'adapte" aux menaces selon leur actualite4o. 

Le concept traditionnel de securite, tout impregne de la perspective causale, 

est incapable de s'adapter aux menaces modernes. Seule la categorie du me

talangage permet une adaptation. Si hier les menaces etaient surtout liees aux 
volontes hostiles et aux conflits guerriers, cette verite n'est plus exclusive au

jourd'hui et des menaces d'un autre ordre ont vu le jour qui appellent une inter
vention de la politique de securite. Seulle concept de metapolitique permet cette 
adaptation devenue entre-temps necessaire. 

40 A propos de l'actualite des menaces existentielles, quelques auteurs fournissent des 
catalogues interessants. Nous avons deja cite La paix dangereuse de J. Freymond; i1 faut y 
ajouter un texte de H. Krummenacher, "Evolution demographique et politique de securite: 
l'exemple suisse" presente lors des ~eres Assises de l'Universite Europeenne a Paristenues 
du 24 au 27 septembre 1986 (voire le compte rendu de J. Thaimann "Sicherheitspolitik ist zu 
militärlastig", Basler Zeitung, 13.11.1986), et dont une version abregee a ete publiee dans 
Hispo, 8 (1987), pp. 39-57; citons egalement une conference de K R. Spillmann intitulee 
"Schweizer Sicherheitspolitik im Umfeld internationaler Abrüstungsbestrebungen", lors de 
la 3eme Assemblee de l'AUNS et publiee dans le fascicule Action pour une Suisse 
independante et neutre, specialement les pp. 18-19 
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Dans les categories traditionnelles, la consideration par la politique de secu
rite des menaces modernes signifiait un empietement sur les politiques conti

gues que l'on peut representer ainsi: 

Elargissement selon le Rapport 

Conception de 1973 militarisation de Ia politique 

poll t. da soicurlt6 

t. da 3oicurll6 

poll II Qua Q9mlrale 

poilUQua o~n6rala 

(schema 5) 

Dans les categories modernes il faudra donc entendre l'elargissement de la 

politique de securite dans un sens nouveau: il ne se realise pas au niveau de la 
politique generale, mais bien plutöt au niveau de la metapolitique elle-meme. La 

politique de securite peut avoir une activite plus ou· moins grande selon 
l'actualite des menaces. Cela ne signifie en aucun cas un empietement sur la 

politique generale. Au contraire, une politique de securite qui ne traiterait que 

des intentions hostiles se lim.iterait arbitrairement a une portion de ses täches. 
fl s'agirait d'un reductionnisme dangereux qui marquerait un deficit des Servi
ces de la politique de securite. L'elargissement voulu par les modernes peut se 

COmprendre comme elargissement au niveau de la metapolitique des Services de 

la politique de securite aux menaces modernes. Le schema suivant sera compare 
au schema 5: 
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Elargissement de Ia metapolitique 

conception 1973 conception moderne 
selon !es categories modernes selon !es categories modernes 

pellt. da sdcurlt4 

PclltiQUe gendrale 

(schema 6) 

La militarisation 

Cette nouvelle analyse de l'elargissement n'est passans avoir des consequen

ces pour la problematique de la militarisation de la politique. La militarisation 
ne peut plus se comprendre comme une extension de la partie de la politique de 
securite aux autres parties contigues et finalement au taut de la politique 
puisqu'elle n'est pas une partie de la politique. L'analyse de la politique de secu

rite comme metapolitique fait une hierachie logique de niveaux entre la politi

que generale et la politique de securite (celle-ci offre le cadre dans lequelle celle

la est possible) et une extension de la politique actuelle de securite aux menaces 

non hostile reste une extension au niveau de la politique de securite et se com
prend comme l'actualisation de l'integralite de ses täches. En s'elargissant de 

cette maniere, la politique de securite, an le voit, ne fait pas une confusion entre 
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elle-meme et la politique, une fois encore, les deux mveaux restent bien di
stincts. Cela ne veut pourtant pas dire que toute militarisation soit desormais 
conceptuellement impossible, mais une redefinition de ce que signifie "militari

sation" est en fait necessaire. 
Que signifie donc, dans la perspective moderne, une "militarisation de la so

ciete" ou une "militarisation de la politique"? Souvenons-nous de la these de 

l'intentionalite specifique de la politique de securite comme politique dont le but 

est d'assurer la survie et l'independance. La politique se militarisera, dirons

nous, precisement lorsque la politique de securite outrepassera ses competences 

et imposera a la politique des buts qui n'ont plus a faire strictement avec sa sur

vie et son independance, i.e.lorsqu'elle s'attribuera de nouvelles finalites et dont 
le resultat logique prendra la forme d'un retrecissement abusif de l'espace de jeu 
de la politique et des libertes. Prenons quelques exemples! Dans le domaine mi

litaire les visees expansionistes d'un Etat n'ont sans doute rien a faire avec la 

survie du politique; on pensera dans le domaine de la politique interieure aux 

mesures policieres d'un gouvemement dont le seul but est de se maintenir en 

place et qui dans ce cas precis confond la survie du gouvemement avec celle de 

l'Etat. On pensera tout specialement au phenomene de la dictature militaire qui 

represente le cas d'espece de ce qu'on entend generalement par la militarisation 

de la societe et de la politique; c'est que les militaires ici ne poursuivent plus le 

but de la survie de l'Etat, mais s'approprient injustement le domaine de la po

litique elle-meme. Autrement dit, ils n'agissent plus au second niveau, au ni~ 

veau du metalangage, mais de fa~on impropre et injustifiee au niveau inferieur 

qui est celui de la politique. Sur la base de ces exemples on voit que la 

militarisation ne resulte pas d'un elargissement de la securite a d'autres domai

nes de la vie politique, mais bien plutöt de l'adoption de röles qualitativement 

nouveaux, de buts nouveaux, de regles nouvelles, qui, de droit, appartiennent a 

la politique et qui d'une maniere principielle ne correspondent pas a 

l'intentionalite specifique de la politique de securite. 

En d'autres termes, la militarisation de la societe n'est pas un elargissement 
de la politique de securite a d'autres domaines de la politique, mais un change

ment d'intentionalite de la politique de securite qui ne s'occupe plus desormais 
des buts et des objectifs qui lui sont propres. 

L'argument "philosophique" de la militarisation, mentionne plus haut (p.lO), 

qui croyait reconnaitre une confusion conceptuelle dans la definition de la poli

tique de securite, peut etre retoume contre leurs auteurs. Ne font-ils pas eux
memes une confusion conceptuelle qui entraine quantaeile non pas une milita-
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risation de la politique mais un reductionnisme arbitraire de la politique de se

curite? 
L'argument egalement susmentionne de la militarisation de la politique par le 

moyen des instruments ou l'on craignait que la politique de securite utilisät 
l'armee pour resoudre des menaces de societe par exemple, supposait une identi
fication, ou en tout cas un lien indelebile, entre politique de securite et armee. 

Comme metapolitique, la politique de securite est en quelque sorte en dessus de 

toutes les politiques, eile est universelle, et ses instruments sont aussi divers 

que ces politiques, capable ainsi d'utiliser les competences des divers departe
ments lorsque la necessite s'en fait sentir, i.e.lorsque la survie et l'independance 
sont enjeu. 
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VI 

Conclusion 

Les developpements de notre ere ont apporte avec eux une acceleration histo

rique et un phenomene de complexification qui ne se refletent pas encore dans 
les politiques de securite. En 1973, la Suisse decidait d'elargir son concept de se

curite aux nouveaux types d'armes dont disposaient les nations pour imposer 

leur volonte aux autres. Mais ce developpement, necessaire, restait attache a 
une conception devenue anachronique de la securite comme le correlat de la vo

lonte des Etats. La volonte des Etats, pourtant, malgre l'etat d'anarchie qui 

regne aujourd'hui encore sur les relations internationales, ne saurait a lui seul 

s'acquitter de cette valeur fondamentale qu'est la securite. L'equillibre des forces 

n'assure plus, a lui seul, l'independance des nations. Des developpements de la 

civilisation ont pris de telles dimensions qu'ils en viennent aujourd'hui a 
troubler ce "tranquille" equillibre des forces, et pourraient a l'avenir devenir le 
souci principal des Etats. 

La theorie de la securite traditionnelle doit subir des transformations 

conceptuelles pour rendre compte de cette evolution. Fautives, les categories 

traditionnelles doivent faire place a de nouvelJ.es categories: seule une mutation 

d'ordre theorique permet d'embrasser le vaste spectre des menaces modernes. TI 

ne s'ensuit pas un veritable "elargissement" de la securite au sens propre du 

terme, mais plutöt une "adaptation". Le reproche de "militarisation" de la so

ciete ne trompera que leurs auteurs, puisqu'une confusion entre la politique et 

la politique de securite ne saurait avoir lieu et que la politique de securite en

tend se confiner dans la perspective de l'independance et de la survie qui lui est 
propre. 


